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Suivi de la procédure de compensation collective agricole en Charente

Le maître d'ouvrage envoie l'étude préalable au Préfet

Le Préfet saisie la CDPENAF

si avis d
éfavo

rab
le

si avis favorable

si non

oui

oui non

non

oui

si avis favorable CDPENAF et Préfet

Arrêté de déconsignation

Avis simple motivé de la CDPENAF (sous 2 mois/date de saisine) en vue de l'avis du Préfet sur :

* l'existence d'effets négatifs notables sur l'économie agricole
* la nécessité de mesures de compensation collective
* la pertinence et la proportionnalité des mesures proposées par le maître d'ouvrage

La CDPENAF peut proposer des adaptations ou compléments à ces mesures et émet des recommandations sur 
leur mise en œuvre.

L'avis motivé de la Préfet est notifié au maître d'ouvrage et à l'autorité décisionnaire
Sous 4 mois/réception de l'étude préalable

Si des mesures de compensation collective agricole sont nécessaires :
Le Préfet publie l'étude préalable et son avis

Autorisation administrative ACCORDÉE et purgée de tous recours
Autorisation administrative REFUSÉE

FIN de procédure

Le maître d'ouvrage a-t-il identifié une mesure (projet) de compensation collective agricole ?

Le maître d'ouvrage peut-il financer lui-même la 
mesure de compensation 

Validé par le préfet et CDPENAF ?
Convention entre le maître d'ouvrage et l'État

Arrêté de consignation : CDC(*) service bancaire
1 maître d'ouvrage = 1 compte

Le maître d'ouvrage choisit une mesure soumise
à l'avis du Préfet après examen à la CDPENAF
propose au maître d'ouvrage une mesure qu'il 

accepte

Le maître d'ouvrage finance directement         les 
projets compensatoires 

Versement de la somme à la (aux) structure(s) 
chargée(s) de la réalisation de la mesure de 

compensation collective agricole

Le maître d'ouvrage informe annuellement le Préfet de la mise en œuvre
des mesures de compensation collective agricole jusqu'à consommation des fonds dédiés

(*)CDC : Caisse des Dépôts et Consignations
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